NOUVELLES DEMARCHES
A EFFECTUER LORS D’UN
CONGE DE MALADIE ORDINAIRE

DESORMAIS VOUS DEVEZ :

1 - PREVENIR votre supérieur hiérarchique de votre absence

2- ACCEDER AU PORTAIL AGENT via l'ordinateur de travail /| Neogend a
« Mon congé de maladie ordinaire » afin d’enregistrer votre arrét sur :

En cas d'impossibilité d’acces au portail agent depuis votre
domicile, vous devrez attendre votre retour au sein de votre
service pour effectuer la déclaration.

ATTENTION : TOUJOURS PREVENIR

VOTRE GESTIONNAIRE RH
DE VOTRE SITUATION ET DE VOS DEMARCHES
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